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	Contribution de la République sudafricaine, du Kenya (République du), du Sénégal (République du), du Maroc (Royaume du) et 
de la Tanzanie (République-Unie de)

	INCIDENCES FINANCIÈRES DE LA MISE EN ŒUVRE DES RÉSULTATS DE LA CDMT-25 RELATIFS AU RENFORCEMENT DU RÔLE DES BUREAUX RÉGIONAUX DE L'UIT DANS L'ACCÉLÉRATION DE LA TRANSFORMATION NUMÉRIQUE ET LA MISE À PROFIT DES PARTENARIATS 

	Objet
La présente contribution vise à permettre la mise à disposition de financement dédiés pour le mandat élargi du BDT en matière de transformation numérique et à réduire la fracture numérique moyennant l'instauration de nouveaux modèles opérationnels, tels que les centres appartenant aux pays (académies, centres d'accélération), le cadre d'accélération des initiatives régionales et les cadres relatifs à l'écosystème pour les partenariats.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le présent document.
__________________
Références
Documents C26/43 et C26/42




1	Rappel
1.1	Certains textes adoptés à la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2025 (CMDT-25) tenue à Bakou (Azerbaïdjan) élargissent le mandat opérationnel du Bureau de développement des télécommunications (BDT) dans le domaine l'appui à la transformation numérique dans les pays en développement. En particulier, la Résolution 17 (Rév. Bakou, 2025) et la Résolution 92 (Bakou, 2025) créent des besoins nouveaux et élargis en matière de mise en œuvre associés aux centres appartenant à des pays pour accélérer la transformation numérique, promouvoir des approches pérennes pour le développement des télécommunications/TIC et renforcer la présence régionale de l'UIT.
1.2	Ces textes doivent être lus dans le contexte de la Résolution 25 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, par laquelle sont déjà demandés un renforcement de l'exécution au niveau régional, des mécanismes de financement des projets transparents pour les initiatives régionale et des ressources humaines adéquates pour les bureaux régionaux et les bureaux de zone.
1.3	Si la CMDT, par ses résultats, a appuyé et approuvé ces Résolutions, il n'existe toujours aucune approche de financement dédiée pour la mise en œuvre de ces nouveaux mécanismes de facilitation, en particulier pour le renforcement du rôle des bureaux régionaux de l'UIT dans l'accélération de la transformation numérique et la mise à profit des partenariats, ainsi que pour la réalisation des mandats confiés par la CMDT.
1.4	Les initiatives régionales adoptées par la CMDT-25 restent le principal outil de mise en œuvre au niveau régional. Or, elles sont conçues avant tout pour faciliter l'identification et le co-financement de projets régionaux et ne couvrent pas la totalité des fonctions sous‑jacentes et transversales nécessaires pour mettre en œuvre/concrétiser les nouveaux modèles d'exécution établis à la CMDT-25, notamment l'appui aux centres d'accélération, l'instauration d'un écosystème pour les partenariats, les centres appartenant aux pays, ainsi que la coordination de l'élaboration et de la mise en œuvre des projets, par la Résolution 17 (Rév. Bakou, 2025) et la Résolution 92 (Bakou, 2025).
1.5	Alors que la technologie évolue rapidement, il est de plus en plus nécessaire d'intensifier l'assistance apportée aux pays en développement afin qu'ils puissent rattraper leur retard persistant dans le domaine du numérique, mettre les nouvelles possibilités au service du développement et éviter de se retrouver davantage marginalisés dans l'économie numérique. Cela ne sera possible et viable que si l'UIT instaure une capacité locale pour ce faire, qui soit pleinement intégrée dans ses programmes existants, en mettant à profit de nouveaux modèles, comme les travaux qu'elle mène sur la mise en place de centres appartenant aux pays et menant leurs activités en étroite coordination avec les équipes chargées des programmes et les bureaux régionaux afin d'accroître les retombées et la résilience des interventions.
1.6	À cet égard, les bureaux régionaux et les bureaux de zone devraient être considérés comme la principale plate-forme d'exécution et de coordination de ces fonctions de facilitation (élaboration des différents projets, négociation de partenariats, coordination des projets et appui à la mise en œuvre), dans la droite ligne du rôle de plus en plus important dont il est déjà rendu compte dans les rapports opérationnels régionaux.
1.7	Compte tenu de ce qui précède, le présent document est soumis pour examen au Conseil, afin que celui-ci se penche sur la nécessité de disposer de fonds d'amorçage ponctuels et catalyseurs pour appuyer la mise en œuvre des activités au titre des Résolutions 17 (Rév. Bakou, 2025) et 92 (Bakou, 2025), en vertu desquelles est confié au Bureau de développement des télécommunications un mandat considérablement élargi afin de mettre en œuvre les nouveaux modèles d'exécution, notamment les cadres d'accélération des initiatives régionales, les écosystèmes pour les partenariat et les centres appartenant aux pays afin de favoriser la transformation numérique. Or, les missions correspondantes ont été adoptées sans financement dédié, ce qui crée un décalage incontestable entre les ambitions et la mise en œuvre. Les cycles précédents ont montré qu'il est essentiel de disposer de fonds d'amorçage jouant un rôle catalyseur pour que ces missions se traduisent par des résultats concrets, en ce qu'ils permettent de préparer les projets, d'assurer la coordination au niveau régional, d'encourager les partenariats et de mobiliser des ressources extrabudgétaires.
2	Proposition
Dans ce contexte, nous demandons au Conseil d'envisager d'affecter sans délai les éventuels excédents budgétaires disponibles pour assurer un appui ponctuel et catalyseur à la mise en œuvre des nouveaux mécanismes de facilitation découlant des résultats de la CMDT-25 en lien avec la transformation numérique, et de donner des instructions concernant la création de mécanismes de financement catalyseur prévisibles.
De plus, le Conseil envisagera peut-être de transmettre à la PP-26 des propositions de financements dédiés pour ces Résolutions, afin de faire en sorte que les priorités adoptées à la CMDT-25 soient mises en œuvre de manière efficace, pérenne et équitable dans toutes les régions.
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